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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 23/02032 – 28 janvier 2025

TEXTE

La concur rence déloyale ou la dialec tique de la casuistique. Les
affaires de concur rence déloyale et para si taire sont, inévi ta ble ment,
des affaires de preuve. Bien que la Cour de cassa tion s’attache, depuis
quelques temps, à la construc tion d’une juris pru dence cohé rente en
la matière 1, l’impor tante casuis tique de ce conten tieux trouble
quelque peu cette quête d’harmonie. En effet, même si la
démons tra tion d’actes de concur rence déloyale ou para si taire repose
sur le trip tyque faute‐lien de causa lité‐préju dice en vertu de
l’article 1240 du Code civil, il n’est pas toujours aisé de perce voir une
cohé rence entre les déci sions rendues par les juges du fond.
S’agis sant de l’arrêt soumis à commen taire, l’argu ment tenant dans
l’impli ca tion des défen deurs dans la réali sa tion du fait fautif, invoqué
par la victime dans le cadre d’une action en déni gre ment, cris tal lise la
tension à la fois palpable et indi cible entre ces diffé rentes
exigences probatoires.

1

Faits et procédure. Dans l’affaire en présence, à la suite d’un litige
l’oppo sant aux autres méde cins d’un cabinet d’ophtal mo logie, une
ophtal mo logue décide de créer son propre cabinet. Rele vant que
certains avis néga tifs sur sa page Google ont été rédigés par une
personne proche de ses anciens confrères, elle les a mis en demeure
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de faire supprimer lesdits avis après avoir obtenu, du juge des référés,
dans une ordon nance du 14 février 2020, la commu ni ca tion des
données par le four nis seur d’accès à internet permet tant d’iden ti fier
l’auteur de ces avis.

Faute d’exécu tion de leur part, l’ophtal mo logue a de nouveau saisi le
juge des référés qui, dans une ordon nance du 12 novembre 2020, a
enjoint à la personne autrice de ces avis de les supprimer. Cette
suppres sion a été constatée à la date du 9 avril 2021 par le tribunal
judi ciaire de Mont pel lier dans un juge ment du 31 mai 2021, qui a
ensuite été confirmé par un arrêt de la cour d’appel de Mont pel lier du
24 février 2022. Outre la procé dure tendant à la suppres sion des avis
liti gieux, l’ophtal mo logue a égale ment intenté une action en
respon sa bi lité à l’encontre de ces personnes, à savoir les méde cins et
l’autrice des avis, pour déni gre ment et publi cité trom peuse. Le
tribunal judi ciaire de Bour goin‐Jallieu, dans un juge ment du 11 mai
2023, a unique ment reconnu le déni gre ment et a condamné les
défen deurs au paie ment de dommages et inté rêts. Seuls les méde cins
ont inter jeté appel le 25 mai 2023 devant la cour d’appel de Grenoble.

3

Les thèses défendues. Afin de voir infirmé le juge ment de
première instance, les appe lants font valoir qu’il n’a pas été prouvé
qu’ils ont demandé à la personne autrice de ces avis de rédiger et de
publier de tels avis, ni qu’ils ont diffusé ou encou ragé la diffu sion de
fausses infor ma tions concer nant leur concur rente. Ils estiment
égale ment que cette dernière ne démontre pas l’exis tence d’un
préju dice finan cier ni d’un préju dice moral et, à tout le moins, qu’ils
ne peuvent les faire cesser dans la mesure où ils n’en sont pas à
l’origine. L’autrice des avis ajoute quant à elle que, n’étant ni un
profes sionnel de santé, ni un concur rent direct ou indi rect de la
victime, les règles portant sur le déni gre ment ne lui sont pas
appli cables, de sorte que sa respon sa bi lité ne peut être engagée sur
ce fondement.

4

Les problèmes soulevés et les réponses formulées. À l’aune de ces
éléments, plusieurs ques tions peuvent être soule vées : d’une part, la
faute de l’auteur du déni gre ment suffit‐elle à carac té riser la faute de
son supposé complice à travers une éven tuelle impli ca tion de ce
dernier ? D’autre part, est‐il néces saire que le défen deur soit un
profes sionnel ou un concur rent de la victime pour le recon naître
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coupable d’un déni gre ment ? La première chambre de la cour d’appel
de Grenoble, dans un arrêt du 28 janvier 2025, répond par la néga tive
à ces ques tions et infirme le juge ment de première instance, sauf en
ce qu’il rete nait la respon sa bi lité civile de l’autrice des avis. Sur ce
point, la déci sion de première instance est confirmée dans la mesure
où la faute, tenant dans la publi ca tion de faux avis néga tifs, a été
prouvée, causant direc te ment un préju dice à la victime, peu
impor tant que l’autrice ne soit pas une profes sion nelle de santé ou
une concur rente de la victime. Seule ment, parmi les préju dices
invo qués, seul le préju dice moral peut faire l’objet d’une réparation 2,
le préju dice finan cier allégué n’ayant pas été prouvé par la victime.
C’est sur cet autre point que la cour d’appel infirme le juge ment de
première instance.

S’agis sant de la respon sa bi lité civile des méde cins, en revanche, la
cour d’appel estime que « [l]a preuve néces saire d’un lien de causa lité
entre la faute repro chée aux appe lants et le préju dice fait […]
défaut », faute de preuve de leur impli ca tion et écarte ainsi leur
respon sa bi lité. Dans cette affaire, si la respon sa bi lité civile de
l’autrice des avis a pu être engagée sans diffi culté, celle des méde cins
soulève la ques tion de la prise en compte de l’impli ca tion dans la
réali sa tion du fait fautif.

6

La respon sa bi lité avérée de l’autrice des avis. Dans cette affaire, la
preuve de la faute de l’autrice des faux avis néga tifs n’a posé aucune
diffi culté puisqu’il a été maté riel le ment établi qu’elle les a rédigés
sous diffé rents pseu do nymes sans jamais avoir été la patiente de la
victime et qu’elle a, conco mi tam ment, rédigé de faux avis posi tifs à
l’endroit des méde cins défen deurs à l’instance. Bien que cette
personne ait tenté d’arguer qu’elle n’était ni profes sion nelle de santé
ni concur rente de la victime, la cour d’appel balaye cet argu ment en
rappe lant que « même en l’absence d’une situa tion de concur rence
directe et effec tive entre les personnes concer nées, la divul ga tion par
une partie d’une infor ma tion de nature à jeter le discrédit sur les
services proposés par l’autre est consti tu tive d’un déni gre ment ».
Cela fait écho à une juris pru dence constante 3 qui énonce que l’action
en concur rence déloyale « suppose seule ment que soit établie
l’exis tence de faits fautifs géné ra teurs d’un préju dice ». Est‐ce que
cela implique que l’action en concur rence déloyale puisse égale ment
viser un parti cu lier ? Si l’on adopte une lecture exten sive de la
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solu tion précitée, il n’y aurait aucun obstacle à ce que toute personne
physique ou morale, profes sion nelle ou non profes sion nelle, se rende
coupable d’actes de déni gre ment et soit, dès lors, inquiétée. Pour tant,
une telle déduc tion est discu table en oppor tu nité : quel serait
l’intérêt qu’en reti re rait le parti cu lier (si ce n’est un plaisir quelque
peu malsain ou un désir de vengeance person nelle) ? Toujours est‐il
qu’il serait bien moins perti nent de se fonder sur l’action en
diffa ma tion prévue par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse puisque, en l’espèce, les faux avis néga tifs sont en rapport avec
l’acti vité de la requé rante en ce qu’ils « dénoncent une lenteur au
travail, un manque d’impli ca tion (parle au lieu de travailler), une
absence de profes sion na lisme et une incom pé tence “surtout point de
vue chirurgie” », et non en rapport avec sa personne.

La respon sa bi lité écartée des méde cins faute d’impli ca tion dans le
fait fautif. Pour écarter la respon sa bi lité civile des méde cins, la cour
d’appel de Grenoble estime que leur impli ca tion dans le fait fautif n’a
pas été prouvée par la victime. Bien que cette dernière ait mis en
avant un fais ceau d’indices à titre de preuve, encore fallait‐il ne pas
se contenter d’une simple impression 4. C’est ce qu’a reproché en
l’espèce la cour d’appel à la victime, qui « ne pouvait pas utile ment se
satis faire de conclure que “les [défen deurs] ont très
vrai sem bla ble ment demandé à [la nour rice de leurs enfants] de
publier ces faux avis” ». En effet, même s’il a pu être établi que les
méde cins et l’autrice des avis se connais saient, cela ne permet pas de
prouver que ce sont les méde cins qui lui ont demandé ou suggéré de
rédiger ces avis, ce d’autant plus que cette dernière affirme ne pas
avoir posté ces avis sur ordre de ces derniers. Pour ce qui est des
autres indices tenant dans le discrédit de la victime et la valo ri sa tion
des défen deurs, la cour d’appel les consi dère inopé rants en ce qu’ils
procèdent d’une analyse subjec tive et person nelle de la victime et ne
sont aucu ne ment confirmés par des éléments extrin sèques et
objec tifs. Elle estime enfin que la circons tance selon laquelle les
méde cins n’ont pas demandé à l’autrice des avis de les supprimer ne
prouve pas qu’ils en ont eu connais sance et qu’ils connais saient
l’iden tité de leur auteur.

8

L’impli ca tion en droit de la respon sa bi lité civile : l’ambi guïté
litté rale de l’arrêt. Au‐delà de cette appré cia tion casuis tique, une
certaine ambi guïté ressort de la moti va tion de l’arrêt car, en
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énon çant que « [l]a preuve néces saire d’un lien de causa lité entre la
faute repro chée aux appe lants et le préju dice fait donc défaut », les
juges du fond ne précisent pas à quoi renvoie la preuve de
l’impli ca tion des méde cins : renvoie‐t‐elle à la preuve de la faute ? Ou
bien à celle du lien de causa lité ? Litté ra le ment, étant donné que le
mot « preuve » se rapporte direc te ment au lien de causa lité, sans
parler expli ci te ment [d’absence] de preuve d’une faute person nelle
des méde cins, l’on pour rait penser que l’idée serait de prendre appui
sur la faute avérée de l’autrice des avis pour y arrimer la
respon sa bi lité des méde cins. Pour tant, cette inter pré ta tion fait
quelque peu fi des règles élémen taires de la respon sa bi lité civile du
fait personnel qui, comme sa déno mi na tion l’indique, ne peut être
engagée que si un fait fautif personnel est prouvé. Malgré cette
ambi guïté résul tant de l’arrêt, cela ne devrait avoir que peu ou pas
d’inci dence dans la mesure où, excepté certains cas, l’impli ca tion est
inopé rante en droit de la respon sa bi lité civile.

L’impli ca tion en droit de la respon sa bi lité civile : une prise en
compte stric te ment limitée. Que ce soit du point de vue de la faute
ou du point de vue du lien de causa lité, la prise en compte de
l’impli ca tion est très enca drée. Dans le cadre du lien de causa lité, il
y a, a priori, une certaine perti nence à vouloir recher cher la causa lité
dans l’impli ca tion. La notion d’impli ca tion, consa crée par la loi dite
Badinter du 5 juillet 1985 en matière d’acci dents de la circulation 5, a
d’ailleurs fait l’objet de confu sions, en pratique, avec la notion de
causa lité, au lende main de l’adop tion de ce texte. Pour autant,
l’impli ca tion est, d’une part, étran gère à la notion de causalité 6 et,
d’autre part, une notion propre à la loi Badinter, qui s’entend d’ailleurs
comme de l’impli ca tion d’un véhi cule ayant occa sionné l’acci dent et
non le dommage. Dans le cadre de la faute, certaines propo si tions
doctri nales, s’inspi rant de la loi Badinter, suggé raient de retenir, en
matière de respon sa bi lité du fait d’autrui, l’impli ca tion du préposé
dans la réali sa tion du dommage, pour éviter juste ment tout débat sur
la causalité 7. Toujours est‐il qu’elle demeure étran gère à la
respon sa bi lité du fait personnel.

10

Que ce soit du point de vue du lien de causa lité ou de la faute, le
main tien à l’écart de l’impli ca tion au sein des autres régimes de
respon sa bi lité civile est juste si tant est que ces régimes ne reposent
pas sur une logique d’indem ni sa tion, à l’instar du régime de la
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NOTES

1  À propos de la juris pru dence rendue en matière de para si tisme, voir
Cass. com., 26 juin 2024, n  22‐17.647 et n  22‐21.497, Decathlon, et
Cass. com. 26 juin 2024, n  23‐13.535, Maisons du Monde.

2  La cour d’appel rejoint une juris pru dence qui tend à présumer le
préju dice moral étant donné que sa preuve est diffi cile, voire impos sible.
Voir en ce sens Cass. com., 11 janvier 2017, n  15‐18.669 : « il s’infère
néces sai re ment d’actes de déni gre ment consti tu tifs de concur rence
déloyale un trouble commer cial géné rant un préju dice, fût‐il seule ment
moral ». Voir égale ment Cass. com., 22 octobre 1985, n  83‐15.096.

3  Voir p. ex. Cass. com., 30 mai 2000, n  98‐15.549.

4  M.‐A. Frison‐Roche, J.‐C. Roda, Droit de la concurrence, Dalloz, 2  éd.,
2022, n  920.

5  Loi n  85‐677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélio ra tion de la situa tion des
victimes d’acci dents de la circu la tion et à l’accé lé ra tion des
procé dures d’indemnisation.

6  Alors que la causa lité « suppose un lien de cause à effet entre le préju dice
et le fait domma geable », l’impli ca tion s’entend « du simple fait, pour un
véhi cule, d’être inter venu, à quelque titre que ce soit, dans la surve nance de
l’acci dent », sans recher cher si cette inter ven tion a été la cause du
dommage ou non, P. Le Tour neau (dir.), C. Bloch, C. Guet tier, A. Giudi celli,
J. Julien, D. Krajeski et M. Poumarède, Droit de la respon sa bi lité et des
contrats. Régimes d’indemnisation, Dalloz Action, 2025, n  2131.11
et n  6211.121.

7  M. Billiau, comm. ss. Cass. ass. plén., 25 février 2000, n  97‐17.378,
Costedoat, « Un préposé qui agit dans les limites de sa mission n’engage pas
sa respon sa bi lité à l’égard des tiers », JCP G 2000, II, 10295, n  17.

loi Badinter. Dès lors, dans l’arrêt soumis à commen taire, que la cour
d’appel évince la respon sa bi lité des médecins de facto, faute de
preuve d’impli ca tion de leur part dans le fait fautif, est logique ;
néan moins, il eût été utile d’énoncer que, de jure, un tel argu ment fût
inopé rant ou, à tout le moins, insuf fi sant pour engager la
respon sa bi lité des méde cins au titre du dénigrement.
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RÉSUMÉ

Français
La première chambre de la cour d’appel de Grenoble a rendu un arrêt le
28 janvier 2025 dans lequel elle réfute la respon sa bi lité civile de méde cins
au titre d’agis se ments déni grants, les faux avis néga tifs étant le fait d’une
tierce personne de leur entou rage. Cette circons tance est, par ailleurs,
insuf fi sante pour établir leur éven tuelle impli ca tion dans le fait fautif, ne
démon trant pas ainsi le lien de causa lité entre les faits repro chés et les
préju dices allé gués. Ainsi, seule la respon sa bi lité de la personne à l’origine
de ces avis est reconnue, peu impor tant qu’elle ne soit ni profes sion nelle ni
concur rente de la partie requé rante. S’agis sant de la répa ra tion, la cour
d’appel ne fait droit qu’à la demande de répa ra tion du préju dice moral, faute
de preuve du préju dice finan cier allégué.
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